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Communiqué de presse – 29/06/11 
 

Merck annonce le nouveau nom de sa division Santé Animale 
 
 

Boxmeer, Pays-Bas, 29 juin 2011 – La division santé animale de Merck (NYSE : MRK), 
auparavant connue sous le nom d’Intervet/Schering-Plough Animal Health, a annoncé 
aujourd’hui son nouveau nom: Merck Animal Health. Elle portera le nom de MSD Animal Health 

en dehors des États-Unis et du Canada et de MSD Santé Animale en France.   
 
« Ce changement de nom témoigne de l’engagement de Merck en santé animale et de la place complémentaire 

de notre activité au sein de l’entreprise dans son ensemble », a déclaré Raul Kohan, Président de 

Merck Animal Health. « Notre engagement envers les vétérinaires, les éleveurs, les propriétaires d’animaux et la 

société dans son ensemble reste inchangé. Notre objectif est de générer plus de valeur et de poursuivre notre 

croissance en continuant à offrir à nos clients des solutions adaptées grâce à des produits et services innovants 

en santé animale, pour répondre à leurs besoins en constante évolution. »  

« Grâce au soutien scientifique et commercial de Merck, Merck Animal Health possède l’ensemble des 

ressources nécessaires pour améliorer sa position de leader sur son secteur », a poursuivi M. Kohan. 

 

Merck Animal Health est l’un des leaders mondiaux de la recherche, du développement, de la fabrication et de la 

vente de médicaments et de vaccins vétérinaires, avec une présence forte dans les secteurs biologiques et 

pharmaceutiques. La division Santé Animale a généré 2,9 milliards de dollars de ventes dans le monde en 2010.  

 

La santé animale permet à Merck de diversifier son portefeuille d’activités. Les opportunités de croissance 

attendues par cette activité pourront être exploitées aussi bien en santé animale qu’en santé humaine. 

L’entreprise souhaite capitaliser sur le portefeuille de produits à venir large et innovant de Merck Animal Health et 

développer sa division pour en faire l’un des plus grands leaders mondiaux en santé animale. 

 

Le changement de nom fait suite à l’annonce conjointe de Merck et Sanofi-Aventis le 22 mars dernier, qui a mis 

un terme au projet de création d’une nouvelle coentreprise dédiée à la santé animale. Les deux sociétés ont 

mutuellement décidé de rompre leur accord, principalement en raison de la complexité croissante de la mise en 

œuvre de la transaction proposée. 
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À propos de Merck Animal Health 

Merck est aujourd’hui leader mondial dans le domaine de la santé et contribue au bien-être dans le monde. 

Merck Animal Health, connu sous le nom de MSD Animal Health en dehors des États-Unis et du Canada, est 

l’unité commerciale mondiale de Merck dédiée à la santé animale. Merck Animal Health offre aux vétérinaires, 

aux éleveurs et aux propriétaires d’animaux de compagnie, la plus large gamme de produits pharmaceutiques 

vétérinaires, de vaccins, de solutions et de services en matière de santé animale. Merck Animal Health se 

consacre à la préservation et à l’amélioration de la santé, du bien-être et des performances des animaux. Merck 

Animal Health investit fortement dans des programmes de recherche et développement dynamiques et complets, 

et pour assurer une chaîne d’approvisionnement moderne au niveau mondial. Merck Animal Health est présent 

dans plus de 50 pays et ses produits sont disponibles sur environ 150 marchés. Pour plus d’informations, 

consultez www.merck-animal-health.com. 

 
Déclaration prospective 

Ce communiqué de presse comprend des « déclarations prospectives » au sens des dispositions d’exonération de la loi américaine 

« Private Securities Litigation Reform Act » de 1995. Il peut, notamment, s’agir de déclarations relatives aux avantages de la fusion entre 

Merck et Schering-Plough, y compris les futurs résultats d’exploitation et financiers, les plans, objectifs, attentes et intentions combinés de la 

société, ainsi que d’autres déclarations ne portant pas sur des faits historiques. Ces déclarations se fondent sur les croyances et les attentes 

actuelles de la direction de Merck et sont sujettes à des incertitudes et des risques importants. Les véritables résultats peuvent être différents 

de ceux présentés dans les déclarations prospectives.  

Les facteurs suivants, entre autres, pourraient induire une différence entre les résultats réels et ceux indiqués dans les déclarations 

prospectives : la probabilité que les synergies attendues de la fusion entre Merck et Schering-Plough ne se réalisent pas, ou ne se réalisent 

pas dans les délais attendus ; l’impact de réglementations dans le secteur pharmaceutique ainsi que des lois en matière de santé ; le risque 

d’une mauvaise intégration des activités ; une perturbation de la fusion rendant plus difficile le maintien des relations commerciales et 

opérationnelles ; la capacité de Merck à prévoir correctement les futures conditions du marché ; la dépendance vis-à-vis de l’efficacité des 

brevets de Merck et autres protections des produits innovants ; le risque de réglementations et politiques en matière de santé nouvelles ou 

modifiées aux États-Unis et dans d’autres pays ; et l’exposition à des actions à caractère contentieux et/ou réglementaire. 

Merck n’est pas tenue de mettre à jour publiquement ses déclarations prospectives, en cas d’informations nouvelles, d’événements 

futurs ou autres. D’autres facteurs susceptibles de provoquer une différence sensible entre les résultats effectifs et ceux décrits dans les 

déclarations prospectives figurent dans le rapport annuel 2010 de Merck, sur le formulaire 10-K ainsi que dans d’autres documents de la 

société relatifs à la Securities and Exchange Commission (SEC), disponibles sur le site Internet de la SEC (www.sec.gov). 
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